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RESTAURANT  SCOLAIRE
La commune de Roiffieux a réalisé, au lieu dit « Les Termes », un restaurant scolaire qui accueillera  les élèves des écoles de  Roiffieux.  

Les repas seront servis en liaison chaude avec des menus établis suivant les règles de la diététique et adaptés aux besoins des enfants.

REGLEMENT
Le présent règlement fixe les conditions à respecter pour l’admission à la cantine scolaire, afin que ce service assure une fonction sociale et éducative.

I – USAGERS :
Le service de restauration est facultatif et destiné aux enfants scolarisés à Roiffieux, à partir de l’âge de trois ans.

II – ACCUEIL :
La cantine fonctionnera les lundis, mardis, jeudis et vendredis de l’année scolaire, à l’exception des périodes de congés ou  cas de force majeure.
III – ENCADREMENT :

Les enfants seront pris en charge par le personnel affecté à la cantine pour l’accompagnement, la surveillance des repas et  le retour dans leur établissement respectif.

IV – DISCIPLINE :
Elle sera, pour les élèves, identique à celle exigée dans le cadre ordinaire de l’école à savoir :
 - respecter impérativement le personnel qui les encadre et suivre leurs instructions.

 - se conduire correctement envers leurs camarades.

Les enfants devront obligatoirement se laver les mains avant de se mettre à table.

Des serviettes en papier seront fournies à chaque repas.

Il est important que le repas soit un moment de calme et de convivialité.
Tout comportement anormal, gênant pour le bon déroulement du service et le confort des convives, pourra entraîner des mesures d’exclusion temporaire ou définitive après avertissement resté sans effet.

V – FREQUENTATION :
Elle peut être régulière  ou occasionnelle.

VI – TARIFS :
Ils sont fixés par le Conseil Municipal, valables pour l’année scolaire, et  révisables chaque année.

VII – PAIEMENT :
Les familles devront acheter des tickets à la Mairie de Roiffieux aux heures habituelles d’ouverture au public.  Ces tickets auront une validité permanente. 
VIII – INSCRIPTION A LA CANTINE :
Chaque enfant désirant manger à la cantine devra être obligatoirement muni d’un ticket  à son nom,  et le déposer, en arrivant à l’école, à l’emplacement prévu à cet effet.
IX – MENUS :
Ils seront établis par le fournisseur des repas et affichés dans les écoles et le restaurant.

Les préparations spéciales pour un régime alimentaire particulier ne sont pas possibles.
Aucun médicament ne pourra être distribué aux enfants.

X  - ASSURANCE :
Chaque enfant doit être couvert par une assurance «  responsabilité civile »  
XI – ACCEPTATION DU REGLEMENT :
L’utilisation du service de restauration implique l’acceptation du présent règlement.
Fait à Roiffieux, le 29 mai  2005
Le Maire : Henri GAILLARD
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